
Zones définies dans le PLU (cartes 3.1a et 3.1b)

Règles relatives à l’ordonnancement et la constructibilité :

Zone rouge - risques forts
Zone inconstructible sauf exception

Zone blanche - non exposée au risque inondation
Zone de prescription des eaux pluviales

Plan de prévention des risques inondation (PPRi) :
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